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MARCHE Á SUIVRE EN CAS DE MALADIE CHEZ L’ENFANT ACCUEILLI 

 

 

En principe, un enfant malade ne doit pas fréquenter le parent d’accueil.  

 

Maladies nécessitant l’accord médical 

 Conjonctivite épidémique : retour 15 jours après infection, avec accord du médecin  

 Coqueluche : retour après 6 jours d’antibiotiques, avec accord du médecin  

 Hépatite A : retour après 6ème jour après jaunisse ou vomissements, avec accord du médecin  

 Impétigo : retour avec accord du médecin  

 Méningite : retour avec accord du médecin  

 Tuberculose : retour avec accord du médecin  

 Oreillons, rubéole, scarlatine : retour avec accord du médecin 

 Rougeole : retour de l’enfant dès le 5ème jour après le début de l’éruption, avec accord du 

médecin  

 

Maladies nécessitant un traitement spécifique, sans certificat médical 

 Angine à streptocoque A : retour 24h après la 1ère prise d’antibiotique et selon l’état général de 

l’enfant  

 Bronchiolite: pour les enfants de moins de 2 ans, retour après une semaine depuis le diagnostic.  

 Pneumonie: retour après une semaine depuis le diagnostic  

 Gale : retour selon certificat médical, traitement instauré  

 Herpès - gingivo-stomatite : retour dès disparition complète des aphtes dans la bouche  

 Impétigo : retour après 24h de traitement antibiotique  

 Muguet : retour après instauration du traitement  

 Pharyngite si streptocoque : retour 24h après la 1ère prise d’antibiotique  

 Poux : retour dès traitement instauré  

 

Présence chez le parent d’accueil avec un état général bon, sans certificat médical 

 Bronchite pour les enfants dès 2 ans : accueil selon l’état général.  

 Conjonctivite purulente : accueil selon l’état général  

 Faux-croup (pour les – de 5 ans correspond à une laryngite) : retour selon état général de l’enfant  

 Fièvre dès 38.5° : retour dès disparition complète sans médicaments  

 Gastro-entérite : retour possible après 48 h de disparition complète des vomissements et/ou des 

diarrhées.  

 Grippe en cas de seuil épidémique : retour dès disparition complète de la fièvre et des symptômes  

 Varicelle : retour dès que l’état général le permet.  

 


